
Construire en terre crue 
Règlementation – Assurabilité – Retours d’expériences 



Construire en terre crue 

1- Présentation du Collectif Terreux Armoricains 
 
2- Travaux de normalisation  (Guides et Règes pro) 
 
3- Cadre Règlementaire 
 
4- Retours d’expériences 



Le Collectif des Terreux Armoricains rassemble des professionnels de la 
construction en terre crue du Nord-Ouest de la France, principalement 
des artisans et des maîtres d’œuvre. Il a été créé en 2012. 
 
Regroupe plus 50 adhérents : 
 
- Artisans  
- Formateurs 
- Ingénieurs 
- Chercheurs 
- Architectes  
 
 
 

Veille Règlementaire 
et Assuranciel 

Accompagnement 
des collectivités 

Animations 
Formations 

Rédaction de 
documents 
normatifs 

contact@terreuxarmoricains.org 



Exemples de développement 
Accompagnement au développement local de la filière terre  

ECOMATERRE 
Membre du comité de pilotage d’un 

programme de construction innovant en 
terre crue sur Rennes métropole 

ZAC Maisonneuve Guérande 
Accompagnement de l’aménageur pour 

le réemploie des terres d’excavation 



 

Règlementation & Normalisation 

Rédaction de texte normatif et suivie règlementaire 

Règlementation 
Suivis des règlementation 

(environnementale , sismique, 
acoustique…) 

Normalisation 
Rédaction des Guides de Bonnes 

pratiques  



 

Normalisation 

Contexte Normatif 



 

Normalisation 

Contexte Normatif 
- Pour les artisans un échange avec leur assureur est nécessaire avec par fois une sur prime 

- Suivant les projets le contrôle technique doit pouvoir apporter une appréciation du risque 

- Si l’élément d’ouvrage présente un risque alors des études peuvent être apportés par un 
laboratoire ou un bureau d’étude 

- Enfin pour des projets ambitieux un ATEX peut être déposé 



  
Règles Professionnels 
 
• Le domaine d’application 
• Les essais normalisés : 
Essais des tensions de retrait au séchage 
Essais de résistance au cisaillement 
 

Etudes de cas 
 
• Grand nombre de retours d’expériences 
• Grande diversité des formulations d’enduits  
 



 



 



 



 



 



 

Règlementations 

RT 2012 devient RE2020 

2020 
 

- Terre Allégée 
- Pisé 
-Brique de terre comprimée 
- Enduits 

Objectifs 2021 
 

-Bauge 
-Briques d’adobes 
 



 

Règlementations 

Sismique - Cas des ouvrages non structurels : 
 

Remplissages de briques ; terre 
allégée ou torchis 
 
Les enduits 

- Cas des ouvrages structurels : 
 

Pisé ; bauge ; briques 

Contraintes limitée pour les 
zones 1 et 2   

Contraintes fortes à partir de la 
zone 3  
Bureau d’étude et bureau de 
contrôle avec compétence en terre 
crue 
Essais de laboratoire 



 

Règlementations 

Acoustique 

Loi de masse 
 

Pour les éléments massifs : 
- Masse volumique suffisante 
- Epaisseur suffisante 
- Un suivit qualité peut être demandé 

Détail techniques 
 

Limiter les ponts phoniques 
- Doubles ossatures 
- Ossature noyée toute ou partie 



 

Règlementations 

Feu – information essais au feu enduits terre sur bottes de paille 

Appréciation de laboratoire 
 

CSTB 
Enduits de terre sur bottes de pailles 
De 0% de fibre à 22% 
 
Le taux de fibre n’a pratiquement pas 
d’incidence sur la tenue au feu 
 
Aucune chute d’enduit 
 
Le terre résiste une tenue > 120min 
(temps de l’essais) 

Conclusion CSTB 
 



 

Règlementations 

Feu – Terre Chanvre 

Essais COFRAC 
 

Variabilité des 
mélanges de terre 

 

Appréciation du risque pour le 
contrôle techniques 

 

Terre chanvre  
 

Masse volumique de 190 à 350 kg/m3 
Plus haut taux de fibres parmi les techniques de 

construction en terre crue 

 

B – S1 – d0 
 Soit M1 (non inflammable) 

 



 

Règlementations 

Thermiques – Terre allégée 

Essais COFRAC 
 

Terre chanvre  
 

Masse volumique de 190 à 350 kg/m3 

 

Valeurs produites grâce au travaux de  



Construire en terre crue 

Définir sa bonne typologie d’ouvrage en fonction de : 
 
- L’ambition de la maîtrise d’ouvrage 
 

- L’évolution du cadre normatif et règlementaire 
 

- En s’entourant d’une équipe compétente (conception – réalisation – contrôle) 



 

Non structurel 

Cadre facilité : sans ATEX – torchis remplissage d’ossature  

Ecole de Baulon 35 
 

140 m² de torchis 
 



 

Non structurel 

Cadre facilité : sans ATEX – Terre allégée et enduits  Ecole de Mouais 44 
 

50 m² de terre allégée 
 

150 m² d’enduits 
 



 

Non structurel 

Cadre facilité : sans ATEX – bauge ou brique auto portée 

Ecole Bouvron 44 
 

200 m² bauge et briques 
 



 

Non structurel 

Cadre facilité : sans ATEX – Torchis 

Pôle Espace verts 
Bougenais 44 

 

100 m² torchis 
 



 

Porteur 

Cadre très complexe : Pisé porteur R+2 – démarche d’ATEX 

Bureaux Lyon 69 
 

Arches en pisé préfabriqué 
 



Merci pour votre attention 

contact@terreuxarmoricains.org 


